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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3050 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Lourdes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lourdes, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650780158 
EG FINESS : 650000045 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 340 017 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9313 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00096 - ARRETE N°2022-3050 CH Lourdes DMA et coefficients SSR 2022 18



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-06-17-00097

ARRETE N°2022-3051 CH Bagnères de Bigorre

DMA et coefficients SSR 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00097 - ARRETE N°2022-3051 CH Bagnères de Bigorre DMA et coefficients SSR

2022 19



1 

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3051 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650780166 
EG FINESS : 650000052 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 1 988 405 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0853 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3053 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 à l’Hôpital le Montaigu, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital le Montaigu, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650780190 
EG FINESS : 650000078 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 574 767 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 6 570 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9502 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3054 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Médical l'Arbizon, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical l'Arbizon, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  750005068 
EG FINESS : 650780398 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 904 115 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0407 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00102 - ARRETE N°2022-3054 Centre l'Arbizon DMA et coefficients SSR 2022 29



3 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3056 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660010059 
EG FINESS : 660009689 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 675 020 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,6872 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3057 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Pôle Santé du Roussillon site Docteur Bouffard-
Vercelli à  Perpignan, 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Pôle Santé du Roussillon site Docteur Bouffard-Vercelli à  Perpignan, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660786799 
EG FINESS : 660010174 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 2 344 047 euros. 
 

 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 15 750 euros. 
 
 

Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,2797 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3058 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au CSSR le Vallespir, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CSSR le Vallespir, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 660780156 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 712 949 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8398 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3059 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Perpignan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Perpignan, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 389 543 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,1500 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00105 - ARRETE N°2022-3059 CH Perpignan DMA et coefficients SSR 2022 45



3 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3068 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au CRF Personnes Agées, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CRF Personnes Agées, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810099903 
EG FINESS : 810003954 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 671 862 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 286 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3069 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Montauban, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Montauban, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 422 983 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8975 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3070 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Negrepelisse, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Negrepelisse, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000206 
EG FINESS : 820000420 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 323 782 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9136 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00093 - ARRETE N°2022-3070 CH Negrepelisse DMA et coefficients SSR 2022 57



3 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3071 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier des Deux Rives, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier des Deux Rives, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000248 
EG FINESS : 820000461 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 323 917 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0751 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3072 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-
Moissac, 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
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L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820004950 
EG FINESS : 820000883 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 264 621 euros. 
 

 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
 

Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9109 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3077 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique du Sud à Carcassonne, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Sud  pour la Clinique du Sud à Carcassonne, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  110007341 
EG FINESS : 110003118 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  813 221 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0320 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00089 - ARRETE N°2022-3077 Clinique du Sud DMA et coefficients SSR 2022 69



3 

 

 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3078 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au SSR les Quatre Fontaines à Narbonne, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS la Pinède pour le SSR les Quatre Fontaines à Narbonne, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310021324 
EG FINESS : 110004942 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 533 524 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9080 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3079 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique de Soins de Suite le Christina à Chalabre, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Christina  pour la Clinique de Soins de Suite le Christina à Chalabre, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  110000080 
EG FINESS : 110780194 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 384 880 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9054 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00087 - ARRETE N°2022-3079 Clinique Christina DMA et coefficients SSR 2022 77



3 

 

 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3081 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à l’Hôpital Privé du Grand Narbonne à Montredon des Corbières, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Hôpital Privé du Grand Narbonne - ELSAN pour l’Hôpital Privé du Grand Narbonne à 
Montredon des Corbières, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 253 322 euros. 
 

 
Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9477 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 

Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3099 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique de Lagardelle à Lagardelle sur Lèze, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea  pour la Clinique de Lagardelle à Lagardelle sur Lèze, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  509 362 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8417 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,8817 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3100 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique du Midi Verdaich à Gaillac Toulza, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Société des Cliniques du Midi  pour la Clinique du Midi Verdaich à Gaillac Toulza, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310014378 
EG FINESS : 310781984 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 571 332 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,1309 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9973 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3101 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry  pour la Clinique Néphrologique Saint Exupéry à 
Toulouse, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310782016 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  261 497 euros. 
 

 
Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 

Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00111 - ARRETE N°2022-3101 Clinique St Exupéry DMA et coefficients SSR 2022 94



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-06-17-00110

ARRETE N°2022-3102 Korian Estela DMA et

coefficients SSR 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00110 - ARRETE N°2022-3102 Korian Estela DMA et coefficients SSR 2022 95



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3102 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à Korian Estella à Labarthe sur Lèze, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France pour Korian Estella à Labarthe sur Lèze, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310782396 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  717 952 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,7713 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9162 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3103 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF les Cèdres à Cornebarrieu, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres pour le CRF les Cèdres à Cornebarrieu, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310784830 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  897 070 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9518 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9993 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3104 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique des Pyrénées à Colomiers, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Centre Médico-Chirugical Languedoc  pour la Clinique des Pyrénées à Colomiers, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310001433 
EG FINESS : 310786389 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  606 184 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9124 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,8851 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3105 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au SSR Domaine de la Cadène à Toulouse, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Association Notre Dame de Joie pour le SSR Domaine de la Cadène à Toulouse, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  750043713 
EG FINESS : 310786702 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  384 974 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9328 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9268 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3107 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Maison de Repos le Marquisat à L'Union, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
le Marquisat  pour la Maison de Repos le Marquisat à L'Union, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310002191 
EG FINESS : 310792635 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  541 973 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9190 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,8687 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3108 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF Saint Blancard à Saint Blancard, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Saint Blancard  pour le CRF Saint Blancard à Saint Blancard, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  320000565 
EG FINESS : 320004930 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 472 684 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,2336 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3109 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique du Pic Saint Loup à Saint Clément de Rivière, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS LR Santé Investissement  pour la Clinique du Pic Saint Loup à Saint Clément de Rivière, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340008978 
EG FINESS : 340009018 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  886 014 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3110 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF Bourgès à Castelnau le Lez, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Bourgès pour le CRF Bourgès à Castelnau le Lez, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340019082 
EG FINESS : 340019090 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 133 788 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,1427 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3111 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au GCS Centre SMR Ambrussum à Lunel, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Centre SMR Ambrussum  pour le GCS Centre SMR Ambrussum à Lunel, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340023241 
EG FINESS : 340023258 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  276 554 euros. 
 

 
Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9896 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 

Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3112 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au SSR Les Jardins de Sophia à Castelnau le Lez, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS les Jardins de Sophia  pour le SSR Les Jardins de Sophia à Castelnau le Lez, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340001825 
EG FINESS : 340024512 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  171 247 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,6270 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3113 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la la Clinique Plein Soleil site Montpellier à Balaruc les Bains, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Plein Soleil  pour la la Clinique Plein Soleil site Montpellier à Balaruc les Bains, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000405 
EG FINESS : 340024546 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  321 549 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8957 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3113 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la la Clinique Plein Soleil site Montpellier à Balaruc les Bains, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Plein Soleil  pour la la Clinique Plein Soleil site Montpellier à Balaruc les Bains, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000405 
EG FINESS : 340024546 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  321 549 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8957 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3114 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF le Val d'Orb à Boujan sur Libron, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Val d'Orb pour le CRF le Val d'Orb à Boujan sur Libron, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340798123 
EG FINESS : 340780196 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  553 948 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9078 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00122 - ARRETE N°2022-3114 CRF Val d'Orb DMA et coefficients SSR 2022 146



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-06-17-00124

ARRETE N°2022-3115 CRF Ster Lamalou les Bains

DMA et coefficients SSR 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00124 - ARRETE N°2022-3115 CRF Ster Lamalou les Bains DMA et coefficients

SSR 2022 147



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3115 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF Ster à Lamalou les Bains, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster pour le CRF Ster à Lamalou les Bains, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340780212 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 510 485 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,1807 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9924 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3116 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Maison de Repos le Colombier à Lamalou les Bains, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Colombier Santé  pour la Maison de Repos le Colombier à Lamalou les Bains, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  314 758 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3117 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique du Souffle la Valonie à Lodève, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Valonie  pour la Clinique du Souffle la Valonie à Lodève, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  410 470 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9670 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3118 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique Mutualiste Jean Léon à La Grande Motte, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00127 - ARRETE N°2022-3118 Clinique Jean Léon DMA et coefficients SSR 2022 160



2 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
MFGS SSAM  pour la Clinique Mutualiste Jean Léon à La Grande Motte, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340023209 
EG FINESS : 340780816 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  646 951 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9985 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3119 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF le Castelet à Saint Jean de Védas, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Castelet pour le CRF le Castelet à Saint Jean de Védas, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000421 
EG FINESS : 340780857 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  748 601 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9161 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3120 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF la Petite Paix à Lamalou les Bains, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL la Petite Paix pour le CRF la Petite Paix à Lamalou les Bains, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000629 
EG FINESS : 340782002 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  552 820 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9719 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3121 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique Fontfroide à Montpellier, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide  pour la Clinique Fontfroide à Montpellier, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  750 543 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8152 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3122 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF Ster à Saint Clément de Rivière, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster pour le CRF Ster à Saint Clément de Rivière, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  664 846 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9928 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00131 - ARRETE N°2022-3122 CRF Ster St Clément DMA et coefficients SSR 2022 178



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-06-17-00132

ARRETE N°2022-3123 Centre Melezet DMA et

coefficients SSR 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00132 - ARRETE N°2022-3123 Centre Melezet DMA et coefficients SSR 2022 179



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3123 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au Centre le Melezet à Montpellier, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea pour le Centre le Melezet à Montpellier, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340797596 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  545 358 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0579 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3124 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Maison de Repos le Pech du Soleil à Boujan sur Libron, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Pech du Soleil  pour la Maison de Repos le Pech du Soleil à Boujan sur Libron, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340798545 
EG FINESS : 340798552 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  573 785 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9936 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3125 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au SSR Beau Séjour à Mercuès, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Quercy pour le SSR Beau Séjour à Mercuès, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460006349 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  235 610 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9795 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3126 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique du Quercy Bellevue à Cahors, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Quercy  pour la Clinique du Quercy Bellevue à Cahors, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460780042 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  270 153 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8700 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9310 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00134 - ARRETE N°2022-3126 Clinique Quercy DMA et coefficients SSR 2022 193



3 

 

 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3127 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique le Relais à Caillac, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Relais  pour la Clinique le Relais à Caillac, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460002207 
EG FINESS : 460785900 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  141 606 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8836 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,7675 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3128 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique Ormeau Pyrénées à Tarbes, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau  pour la Clinique Ormeau Pyrénées à Tarbes, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650002579 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  126 492 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,7944 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,8798 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3129 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique de l'Ormeau site Centre à Tarbes, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau  pour la Clinique de l'Ormeau site Centre à Tarbes, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  55 543 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,6739 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3130 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CSSR Saint Christophe à Perpignan, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Association le Val de Sournia pour le CSSR Saint Christophe à Perpignan, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660786542 
EG FINESS : 660005166 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  366 779 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3133 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF Mer Air Soleil à Collioure, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil pour le CRF Mer Air Soleil à Collioure, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660000290 
EG FINESS : 660780636 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  977 036 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9825 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3134 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique de Soins de Suite Supervaltech à Saint Estève, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Joseph de Supervaltech  pour la Clinique de Soins de Suite Supervaltech à Saint 
Estève, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660000373 
EG FINESS : 660780743 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 078 713 euros. 
 

 
Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0268 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 

Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3135 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au Centre Soleil Cerdan à Osseja, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Société d'Exploitation Soleil Cerdan pour le Centre Soleil Cerdan à Osseja, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  750055089 
EG FINESS : 660780800 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  383 445 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9955 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3136 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au Centre de Post-Cure Val Pyrène à Font-Romeu - Odeillo - Via, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Val Pyrène pour le Centre de Post-Cure Val Pyrène à Font-Romeu - Odeillo - Via, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660000431 
EG FINESS : 660780842 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  520 406 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,4203 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9967 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3137 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Maison de Convalescence Sunny Cottage à Amélie les Bains, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Sunny Cottage  pour la Maison de Convalescence Sunny Cottage à Amélie les Bains, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660000506 
EG FINESS : 660781097 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  276 718 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0238 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3138 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF le Floride à Le Barcarès, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SOGESK Centre Hélio Marin le Floride pour le CRF le Floride à Le Barcarès, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660000621 
EG FINESS : 660781287 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 048 425 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,1651 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3139 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique la Pinède à Saint Estève, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique la Pinède Saint Estève  pour la Clinique la Pinède à Saint Estève, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  660790155 
EG FINESS : 660790163 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  1 545 183 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,9870 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3140 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à Korian le Château à Cahuzac, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France pour Korian le Château à Cahuzac, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 810004200 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  379 938 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,7671 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9136 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3141 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique Toulouse Lautrec à Albi, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00149 - ARRETE N°2022-3141 Clinique Toulouse Lautrec DMA et coefficients ssr

2022 244



2 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Toulouse Lautrec  pour la Clinique Toulouse Lautrec à Albi, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  810101162 
EG FINESS : 810101170 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  390 931 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,7523 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,8614 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3142 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Maison de Repos Château de Longues-Aygues à Negrepelisse, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Longues Aygues  pour la Maison de Repos Château de Longues-Aygues à Negrepelisse, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820000560 
EG FINESS : 820000412 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  440 302 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,6648 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9871 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3143 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 au CRF Cardiaques à Beaumont de Lomagne, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Midi Gascogne pour le CRF Cardiaques à Beaumont de Lomagne, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820002350 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  689 373 euros. 
 

 

Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 1,0416 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3144 

Fixant la Dotation Modulée à l’activité pour l’année 2022, le coefficient de transition mentionné au 2° 
du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation et le coefficient prenant en compte l’activité de 
rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et le coefficient relatif aux honoraires 
des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article du 1er mars 2022 
au 31 décembre 2022 à la Clinique la Pinède à Saint Nauphary, 

 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS la Pinède  pour la Clinique la Pinède à Saint Nauphary, 
 

 

 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820008142 
EG FINESS : 820003218 

 

 
Article 1 :   

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  577 774 euros. 
 

 
Article 2 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 
modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est fixée 
à 0,8891 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 

Article 4 : 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,8722 pour la période du 1er 
mars 2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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�
���DE-X̂T̀EW-bcdeddf�q~-X_-d�-V�̀UD-dedd-[SXU�UVbW-DE-X̂T̀EW-bcded}f}©��-X_-}d-bS�E[�̀E-ded}-̀EDVWU�-V_-
ª̀W�[E-XEY-̂�VD_VWUSbY-XE-DV-�_VDUŴ-XEY-̂WV�DUYYE[EbWY-EW-YÈ�UTEY-YSTUV_�-EW-[̂ XUTSfYSTUV_�-\�
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�̂¡USbVDE-XE-]VbŴ-«TTUWVbUE-\-
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ARR�TE n° 2022-3195 

autorisant des médecins à assurer  
l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments  

d’un centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
 

 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L. 312-1 ; 
 

Vu  le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 3411-5, D. 3411-1, D. 3411-9, D. 3411-

10, R. 5124-45, R. 5132-10, R. 5132-26, R. 5132-76, R. 5132-80 et R. 5132-95 ; 
 

Vu    le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 

Vu   le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 

Vu   le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Languedoc Roussillon 

du 3 septembre 2014 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du centre de soins 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l’Association Nationale 
de Prévention en Alcoologie et Addictologie des Pyrénées-Orientales (ANPAA 66) ; 

 
Vu les demandes en date des 11 juin 2020 et 24 juin 2022, présentées par la Directrice du CSAPA 

ANPAA 66 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
 
Considérant que l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie des Pyrénées- 
Orientales (ANPAA 66) est une association de la loi 1901 ; 
 
Considérant que le Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de 
l’ANPAA 66 est autorisé à fonctionner par arrêté du 3 septembre 2014 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé de la Région Languedoc Roussillon ; 
 
Considérant que le Dr. Anne L’HERMITE et le Dr. Marc RONDONY, sont les médecins salariés du 
CSAPA ANPAA 66 et qu’ils présentent des conditions d’exercice conformes à celles prévues à l’article 
L. 3411-5 du code de la santé publique. 
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ARR�TE 

 
 
 
Article 1er :  
L’autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du CSAPA ANPAA66 est accordée à : 
 

Madame le Docteur Anne L’HERMITE 
Inscrite au tableau de l’Ordre des médecins – (numéro RPPS :  10001664092) 
 
Monsieur le Docteur Marc RONDONY 
Inscrit au tableau de l’Ordre des médecins – (numéro RPPS : 10003239653) 

 
Les médicaments seront commandés et détenus dans le cadre de leur activité de médecin participant 
au fonctionnement du CSAPA ANPAA 66 pour : 
- son site principal sis :  Immeuble Le Marylin – 37 Boulevard Kennedy – 66000 PERPIGNAN 
- l’antenne sise :  32 avenue Pasteur – 66500 PRADES 
(FINESS EJ : 66 078 674 0) (FINESS ET : 66 078 675 7)  
 
 
Article 2 :  
La présente autorisation est nominative. 
 
 
Article 3 :  
Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr  
 
 
Article 4 :   
Le Directeur de la Délégation départementale des Pyrénées-Orientales de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 28 juin 2022  
 
 
 
Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Directrice de la santé publique 
 

 
 
 
            Catherine CHOMA 
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ARR�TE n° 2022-3196 

autorisant un médecin à assurer  
l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments  

d’un centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L. 312-1 ; 
 
Vu  le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 3411-5, D. 3411-1, D. 3411-9, D. 3411-

10, R. 5124-45, R. 5132-10, R. 5132-26, R. 5132-76, R. 5132-80 et R. 5132-95 ; 
 
Vu    le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu   le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu   le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Languedoc Roussillon 

du 12 juillet 2012 portant transfert des autorisations détenues par l’association Blannaves-Logos 
à l’association APSA 30 ; 

 
Vu la demande en date du 15 avril 2022, présentée par le Directeur du CSAPA APSA 30 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
 
Considérant que l’Association pour la prévention et les soins en addictologie 30 (APSA 30) est une 
association de la loi 1901 ; 
 
Considérant que l’APSA 30 dispose d’un Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) dénommé CSAPA LOGOS sis 8 rue Tedenat – 30900 Nîmes autorisé à 
fonctionner par arrêté du 12 juillet 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la 
Région Languedoc Roussillon ; 
 
Considérant que le Dr. Pénélope ROBIN  est salariée du CSAPA LOGOS de l’APSA 30 situé à Nîmes 
et qu’elle présente des conditions d’exercice conformes à celles prévues à l’article L. 3411-5 du code 
de la santé publique. 
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ARR�TE 
 
 
 
Article 1er :  
L’autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du CSAPA ANPA30 (CSAPA LOGOS) est accordée à : 
 

Madame le Docteur Pénélope ROBIN  
Inscrite au tableau de l’Ordre des médecins - (numéro RPPS : 10101724796) 

 
Les médicaments seront commandés et détenus dans le cadre de son activité de médecin participant 
au fonctionnement du CSAPA ANPA 30 (CSAPA LOGOS) implanté : 

8 rue Tedenat - 30900 NÎMES 
(FINESS EJ : 30 001 623 5) (FINESS ET : 30 078 483 2) 

 
 
Article 2 :  
La présente autorisation est nominative. 
 
 
Article 3 :  
Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr  
 
 
Article 4 :   
Le Directeur de la Délégation départementale du Gard de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 28 juin 2022 
 
 
Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Directrice de la santé publique 
 

 
 
 
            Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2022-2248 PORTANT AUTORISATION COMPLÉMENTAIRE DU 
CSAPA ARPADE GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ARPADE À RÉALISER 

UNE ACTIVITE DE DÉPISTAGE DES INFECTIONS PAR LES VIRUS DE 
L'IMMUNODEFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2), DE L'HÉPATITE C (VHC) ET DE 
L’HÉPATITE B (VHB) PAR L’UTILISATION DE TESTS RAPIDES D'ORIENTATION 

DIAGNOSTIQUE (TROD) 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313 et  

L. 313-1-1 ; 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du 

test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 
 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 

pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et 

traitements de signaux biologiques ; 
 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des 

infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou 

associatif et autres centres et établissements autorisés ; 
 
VU l’arrêté du 12/06/2013 portant prolongation de l’autorisation du CSAPA ARPADE géré par 

l’association ARPADE ; 

 
VU la décision n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie modifiée ; 

 
CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté le 

10/02/2022 pour le CSAPA ARPADE situé à Toulouse et géré par l’association ARPADE répond aux 

exigences du cahier des charges prévu par l’arrêté du 16 juin 2021 susvisé ; 
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ARRÊTÉ 

 
 

 

Article 1 
L'autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistage de l'infection par les virus 

de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et 

de l’hépatite B (VHB) par l’utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) est 

accordée au CSAPA ARPADE situé à Toulouse et géré par l’association ARPADE. 

 
 

Article 2 
Cette autorisation complémentaire prend effet à la date de signature du présent arrêté et son 

renouvellement est conditionné au renouvellement de l’autorisation de l’établissement. 
 

 
Article 3 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 

autorisation complémentaire sont indiqués en annexe du présent arrêté. Le directeur de 

l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique à la disposition du public accueilli. 

 

Article 4 

Le directeur de l’établissement porte à la connaissance du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie toute modification importante des modalités d’organisation et de 

fonctionnement de cette activité intervenant postérieurement à la présente autorisation. 

Il l’informe de toute évolution de la liste nominative des personnes pouvant réaliser les tests et 

qu’il souhaite dédier à cette activité, pour lesquelles il transmet les attestations de formation 

lorsque celles-ci sont soumises aux conditions de formation prévues par l’article 1er de l’arrêté 

du 16 juin 2021 susvisé. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il est notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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Article 6

Le directeur de la délégation départementale de la Haute-Garonne de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et le directeur du CSAPA ARPADE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département de Haute-Garonne.

   Fait à Montpellier, le 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie,

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique

Catherine CHOMA

14 juin 2022

Catherine CHOMOM
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ANNEXE A L'ARRETE N° 2022-2248 
 

[CSAPA ARPADE– FINESS ET : 310790563] 
 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 

les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite 

B (VHB) les personnels suivants : 

 

- Deux médecins ; 

- Un(e) assistant(e) social(e) 

- Deux éducateurs spécialisés 

- Un(e) infirmièr(e) diplômé(e) d’Etat (IDE). 
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COMPLÉMENTAIRE DU CAARUD ASUD SITUE A

NIMES ET GERE PAR L�ASSOCIATION ASUD À

RÉALISER UNE ACTIVITE DE DÉPISTAGE DES

INFECTIONS PAR LES VIRUS DE

L'IMMUNODEFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2),

DE L'HÉPATITE C (VHC) ET DE L�HÉPATITE B

(VHB) PAR L�UTILISATION DE TESTS RAPIDES

D'ORIENTATION DIAGNOSTIQUE (TROD)
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ARRÊTÉ N°2022-2249 PORTANT AUTORISATION COMPLÉMENTAIRE DU 
CAARUD ASUD SITUE A NIMES ET GERE PAR L’ASSOCIATION ASUD À RÉALISER 

UNE ACTIVITE DE DÉPISTAGE DES INFECTIONS PAR LES VIRUS DE 
L'IMMUNODEFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2), DE L'HÉPATITE C (VHC) ET DE 
L’HÉPATITE B (VHB) PAR L’UTILISATION DE TESTS RAPIDES D'ORIENTATION 

DIAGNOSTIQUE (TROD) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313 et  

L. 313-1-1 ; 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du 

test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 
 
VU l’arrêté n°2018-154 portant autorisation complémentaire du CAARUD géré par l’association 

ASUD à réaliser l’activité de dépistage des injections par les virus de l’immunodéficience humaine 

(VH1 et 2) et de l’hépatite C (VHC) par l’utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique 

(TROD) ; 

 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 

pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et 

traitements de signaux biologiques ; 
 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des 

infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou 

associatif et autres centres et établissements autorisés ; 
 
VU l’arrêté N°2022-0642 portant renouvellement de l’autorisation du CAARUD ASUD situé à 

Nîmes et géré par l’association ASUD ; 

 
VU la décision n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie modifiée ; 

 
CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 

l’association ASUD le 19 janvier 2022 pour le CAARUD ASUD répond aux exigences du cahier des 

charges prévu par l’arrêté du 16 juin 2021 susvisé ; 
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ARRÊTÉ 

 
 

 

Article 1 
L'autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistage de l'infection par les virus 

de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et 

de l’hépatite B (VHB) par l’utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) est 

accordée au CAARUD ASUD. 
 

Article 2 
Cette autorisation complémentaire prend effet à la date de signature du présent arrêté et son 

renouvellement est conditionné au renouvellement de l’autorisation de l’établissement. 
 

 
Article 3 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 

autorisation complémentaire sont indiqués en annexe du présent arrêté. Le directeur de 

l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique à la disposition du public accueilli. 

 

Article 4 

Le directeur de l’établissement porte à la connaissance du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie toute modification importante des modalités d’organisation et de 

fonctionnement de cette activité intervenant postérieurement à la présente autorisation. 

Il l’informe de toute évolution de la liste nominative des personnes pouvant réaliser les tests et 

qu’il souhaite dédier à cette activité, pour lesquelles il transmet les attestations de formation 

lorsque celles-ci sont soumises aux conditions de formation prévues par l’article 1er de l’arrêté 

du 16 juin 2021 susvisé. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il est notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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Article 6

Le directeur de la Délégation Départementale du Gard de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

et le directeur du CAARUD ASUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie et du département du Gard.

   Fait à Montpellier, le 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie,

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique

Catherine CHOMA

14 juin 2022

Catherine CHOMOM
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ANNEXE A L'ARRETE N° 2022-2249 
 

[CAARUD ASUD – FINESS ET : 300009099] 
 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 

les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite 

B (VHB) les personnels suivants : 

 

- Une coordonnatrice ; 

- Un éducateur spécialisé. 
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ARRÊTÉ N°2022-2250 PORTANT AUTORISATION

COMPLÉMENTAIRE DUCAARUD AXESS GÉRÉ PAR

L�ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES À
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INFECTIONS PAR LES VIRUS DE

L'IMMUNODEFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2),
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(VHB) PAR L�UTILISATION DE TESTS RAPIDES

D'ORIENTATION DIAGNOSTIQUE (TROD)
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ARRÊTÉ N°2022-2250 PORTANT AUTORISATION COMPLÉMENTAIRE DU 
CAARUD AXESS GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES À RÉALISER 

UNE ACTIVITE DE DÉPISTAGE DES INFECTIONS PAR LES VIRUS DE 
L'IMMUNODEFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2), DE L'HÉPATITE C (VHC) ET DE 
L’HÉPATITE B (VHB) PAR L’UTILISATION DE TESTS RAPIDES D'ORIENTATION 

DIAGNOSTIQUE (TROD) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313 et  

L. 313-1-1 ; 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du 

test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 
 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 

pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et 

traitements de signaux biologiques ; 
 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des 

infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou 

associatif et autres centres et établissements autorisés ; 
 
VU l’arrêté n°2019-4138 du 30 décembre 2019 portant renouvellement de l’autorisation du 

CAARUD AXESS situé à Montpellier et géré par le groupe SOS Solidarités ; 

 
VU la décision n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie modifiée ; 

 
CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 

l’association Groupe SOS Solidarités le 09/02/2022 pour le CAARUD AXESS répond aux exigences 

du cahier des charges prévu par l’arrêté du 16 juin 2021 susvisé ; 
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ARRÊTÉ 

 
 
 

Article 1 
L'autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistage de l'infection par les virus 

de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et 

de l’hépatite B (VHB) par l’utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) est 

accordée au CAARUD AXESS. 

 
 

Article 2 
Cette autorisation complémentaire prend effet à la date de signature du présent arrêté et son 

renouvellement est conditionné au renouvellement de l’autorisation de l’établissement. 
 
 

Article 3 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 

autorisation complémentaire sont indiqués en annexe du présent arrêté. Le directeur de 

l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique à la disposition du public accueilli. 

 

Article 4 

Le directeur de l’établissement porte à la connaissance du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie toute modification importante des modalités d’organisation et de 

fonctionnement de cette activité intervenant postérieurement à la présente autorisation. 

Il l’informe de toute évolution de la liste nominative des personnes pouvant réaliser les tests et 

qu’il souhaite dédier à cette activité, pour lesquelles il transmet les attestations de formation 

lorsque celles-ci sont soumises aux conditions de formation prévues par l’article 1er de l’arrêté 

du 16 juin 2021 susvisé. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il est notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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Article 6

Le directeur de la délégation départementale de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie et le directeur du CAARUD AXESS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département de l’Hérault.

   Fait à Montpellier, le 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie,

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique

Catherine CHOMA

14 juin 2022
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ANNEXE A L'ARRETE N° 2022-2250 
 

[STRUCTURE CAARUD AXESS – FINESS ET : 340016096] 
 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 

les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite 

B (VHB) les personnels suivants : 

 

- Deux Animateurs(trices) de prévention ; 

- Deux infirmièr(e)s diplômé(e)s d’Etat (IDE) ; 

- Un CESF 

- Un Educateur(trice) 

 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 

les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'hépatite C (VHC) les personnels 

suivants : 

 

- Une IDE 

- Un Educateur spécialisé 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-06-14-00008

ARRÊTÉ N°2022-2251 PORTANT AUTORISATION

COMPLÉMENTAIRE DUCAARUD ASCODE GÉRÉ

PAR L�ASSOCIATION JOSEPH SAUVY À

RÉALISERUNE ACTIVITE DE DÉPISTAGE DES

INFECTIONS PAR LES VIRUS DE

L�IMMUNODÉFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2),

DE L'HÉPATITE C (VHC) ET DE L�HÉPATITE B

(VHB) PAR L�UTILISATION DE TESTS RAPIDES

D'ORIENTATION DIAGNOSTIQUE (TROD)
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ARRÊTÉ N°2022-2251 PORTANT AUTORISATION COMPLÉMENTAIRE DU 
CAARUD ASCODE GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION JOSEPH SAUVY À RÉALISER 

UNE ACTIVITE DE DÉPISTAGE DES INFECTIONS PAR LES VIRUS DE 
L'IMMUNODEFICIENCE HUMAINE (VIH 1 ET 2), DE L'HÉPATITE C (VHC) ET DE 
L’HÉPATITE B (VHB) PAR L’UTILISATION DE TESTS RAPIDES D'ORIENTATION 

DIAGNOSTIQUE (TROD) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313 et  

L. 313-1-1 ; 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du 

test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 
 
VU l’arrêté n°2018-164 portant autorisation complémentaire du CAARUD ASCODE géré par 

l’association Joseph Sauvy à réaliser l’activité de dépistage des injections par les virus de 

l’immunodéficience humaine (VH1 et 2) et de l’hépatite C (VHC) par l’utilisation de tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) ; 

 

VU l'arrêté du 16 juin 2021 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 

pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et 

traitements de signaux biologiques ; 
 
VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des 

infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou 

associatif et autres centres et établissements autorisés ; 
 
VU l’arrêté n°2021-0760 portant renouvellement de l’autorisation du CAARUD ASCODE situé à 

Perpignan et géré par l’association Joseph SAUVY ; 

 
VU la décision n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie modifiée ; 

 
CONSIDERANT que le dossier de demande présenté le 7 décembre 2021 par le CAARUD ASCODE 

situé à Perpignan et géré par l’association Joseph SAUVY répond aux exigences du cahier des 

charges prévu par l’arrêté du 16 juin 2021 susvisé ; 
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ARRÊTÉ 
 
 

Article 1 
L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage de l'infection par les virus 

de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et 

de l’hépatite B (VHB) par l’utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) est 

accordée au CAARUD ASCODE situé à Perpignan et géré par l’association Joseph SAUVY. 

 
 

Article 2 
Cette autorisation complémentaire prend effet à la date de signature du présent arrêté et son 

renouvellement est conditionné au renouvellement de l’autorisation de l’établissement. 
 
 

Article 3 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 

autorisation complémentaire sont indiqués en annexe du présent arrêté. Le directeur de 

l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique à la disposition du public accueilli. 

 

Article 4 

Le directeur de l’établissement porte à la connaissance du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie toute modification importante des modalités d’organisation et de 

fonctionnement de cette activité intervenant postérieurement à la présente autorisation. 

Il l’informe de toute évolution de la liste nominative des personnes pouvant réaliser les tests et 

qu’il souhaite dédier à cette activité, pour lesquelles il transmet les attestations de formation 

lorsque celles-ci sont soumises aux conditions de formation prévues par l’article 1er de l’arrêté 

du 16 juin 2021 susvisé. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il est notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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Article 6

Le directeur de la délégation départementale des Pyrénées-Orientales de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et le directeur du CAARUD ASCODE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département des Pyrénées-Orientales.

   Fait à Montpellier, le 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie,

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique

Catherine CHOMA

14 juin 2022
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ANNEXE A L'ARRETE N° 2022-2251 
 

CAARUD ASCODE – FINESS ET : 660005729 
 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 

les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'hépatite C (VHC) et de l’hépatite 

B (VHB) les personnels suivants : 

 

- Un médecin référent ; 

- Un(e) infirmièr(e) diplômé(e) d’Etat (IDE). 

 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 

les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'hépatite C (VHC) les personnels 

suivants : 

 

- Deux IDE 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-1 du 1er juillet 2022 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault 

 

 

 

 

 
 

Arrêté modificatif n° 01CAF2022-1 du 1
er

 juillet 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 01CAF2022 du 8 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault ; 

Vu  les propositions de désignations d’administrateurs appelés à siéger au sein dudit conseil d’administration, au 

titre des représentants des assurés sociaux, formulée par la Confédération française de l'encadrement – 

Confédération générale des cadres (CFE-CGC) et la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

(CFTC) ; 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault est modifiée comme 

suit : 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC  

 

Suppléante  Mme SOLBES-SABUCO Bérengère  

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire  M. IHAMOUÏNE Yves 

 

Suppléante  Mme GARDE Dominique 

  

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 1
er

 juillet 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 

personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-1 du 1er juillet 2022 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault 

 

Nom Prénom

DUBUCHE Anne

MOREZZI Matthias

LAMBOUST Encarnacion

SICILIANO Florian

RIVOIRE Myriam

TEISSIER Laurent

BEN MOUSSA Loutfi

DU CAILAR Berangère

HALLAY Olivier

MARIN Philippe

CHASTANG Marie

DA SILVA DE SOUSA Isabelle

Titulaire IHMAOUÏNE Yves

Suppléant GARDE Dominique

Titulaire BRIDIER Jean-Marie

Suppléant SOLBES-SABUCO Bérengère

HERVE Samuel

VIC Bruno

AFFRE Jean

DUBOIN-BIDET Christophe

DUSSOL Jean Yves

KUNTZMANN Sandie

MONVOIS Sébastien

TZIJIL Julien

Titulaire ALAVER Annie

Suppléant LOPEZ Sylvie

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant LEAUTE Céline

Titulaire GAUDY Karine

Suppléant
BARTHOME 

ép.RAKOTOZAFY
Marie-Pierre

Titulaire CIDOLIT José

Suppléant LAUR Isabelle

ANNEYA Karine

LUU Doan

NEGRE Jean-Luc

VALLET Nadia

ALBERTO-PAULI Sylvie

BAILLEUX-MOREAU Yves

CAZES Maryse

FAUCET Jean-Jacques

ABIAD  Muriel

OLLIER Éric

PEREZ Elisabeth

VERGELY Pascale

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s)

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Dernière mise à jour : 01/07/2022

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de l'Hérault

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO
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Arrêté modificatif n° 08CAF2022-1 du 1er juillet 2022 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées Orientales 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté modificatif n° 08CAF2022-1 du 1
er

 juillet 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 08CAF2022 du 26 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales ; 

Vu  la proposition de changement de statut d’un administrateur siégeant au sein dudit conseil d’administration, au 

titre des représentants des employeurs, formulée par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) ; 

Vu  la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil d’administration, au titre 

des représentants des travailleurs indépendants, formulée par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) ; 

ARRETE : 

  

Article 1
er

   

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées Orientales est modifiée 

comme suit : 

 

En tant que représentant des employeurs : 
 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire   M. GOUYON Philippe 

 

Le siège de M. GOUYON Philippe, suppléant, est déclaré vacant. 

 

En tant que représentant des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs FNAE 

 

Suppléant  M. BEUZERON Ludovic 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 
Fait à Marseille, le 1er juillet 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 08CAF2022-1 du 1er juillet 2022 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées Orientales 

  

Nom Prénom

MALLAU Aude

PICOLE Stéphane

BELGUELLAOUI Omar

HENRY - VIGNEAU Christelle

AFFANI Anne-Laure

PESQUET Emmanuel

BENKADDOUR BEN 

RAHO
Jean

MONTAGNE Nadine

BELLOT Laurence

CAPDEVIELLE Jérôme

BES Claudine

DA FURRIELA Cécile

Titulaire FERRIER-LORIOU Martine

Suppléant GUILLEVERE Marlène

Titulaire GAMBIASIO Virginie

Suppléant FOURCADE Laurent

PHILIPOT Julien

RAMANANTSOAVINA Stéphane

REYNAUD Catherine

SALVAT Sandrine

GARCIA Ghislaine

GOUYON Philippe

SYLVESTRE Franck

Vacant

Titulaire CABALLERO Alfred

Suppléant Non désigné

Titulaire CHANTEAU Dominique

Suppléant Non désigné

Titulaire VINCENT Sandra

Suppléant SEBHAOUI Abdelaziz

Titulaire PUGNET Stéphane

Suppléant BEUZERON Ludovic

FERRER Maria

LAMBERT Valérie

PUECH Lydia

TRIAS Marion

BACH Natacha

PANSIER Corinne

PINGARRON Juan-José

RUMEAU Dominique

CABEL Georges

CAVAILHES-ROUX Laurent

MELWIG Jean-Yves

ROBIC Aurélie

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s)

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Dernière mise à jour : 01/07/2022

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté modificatif n° 09CD2022-1 du 1er juillet 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté modificatif n° 09CD2022-1 du 1
er

 juillet 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault. 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 09CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault ; 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des assurés sociaux, formulée par la Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault est modifiée 

comme suit : 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 
      

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire    M. CHAZOT Pierre-Martin 

 

Suppléante   Mme CASCALES Muriel, en remplacement de M. CHAZOT Pierre-Martin 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 1
er

 juillet 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 09CD2022-1 du 1er juillet 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault 

 

Nom Prénom

CHATELUS Marie

SICILIANO Florian

LAMBOUST Encarnacion

ZELANI Yannick

MINANA Jean-Jacques

non désigné

non désigné

non désigné

JEAN Patrick

LAISSAC Marie-Pierre

KHALLAKI Rachid

SELLES Eric

Titulaire CHAZOT Pierre-Martin

Suppléant CASCALES Muriel

Titulaire FERNANDEZ Fabienne

Suppléant VALTAIN Samuel

BAKIRI Omar

GAILLARD Ivan

MARTY Michel

non désigné

LEMAHIEU Helene

MONVOIS Sébastien

BONNEFILLE Fabien

CASET-CARRICABURU Christophe

Titulaire ERHARD Erwan

Suppléant CREBASSA Bernard

Titulaire CUBILIER Carole

Suppléant KARROUM Aurélie

Titulaire PONNON Cédric

Suppléant MENIER Alexandre

Titulaire LAUR Isabelle

Suppléant CIDOLIT José

01/07/2022

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF de l'Hérault

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté modificatif n° 10CD2022-2 du 1er juillet 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 

 

 

 

 

 

 
Arrêté modificatif n° 10CD2022-2 du 1

er
 juillet 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 10CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu l’arrêté modificatif n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022 portant modification de la composition du conseil 

d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des employeurs, formulée par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales est 

modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des employeurs : 
      

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Suppléant   M. GARCIA André 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 1
er

 juillet 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention,  

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 10CD2022-2 du 1er juillet 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 

Nom Prénom

MONNIE Sophie

PICOLE Stéphane

KILBURG Gilles

MALLAU Aude

BEDOS Audrey

MAMOU Véronique

LARRE Régis

SAZE Hervé

DOMENJO Éric

DORGUEIL Dominique

PASQUIET Patrick

SEGUIER Jean René

Titulaire SAVINE ERIC

Suppléant RIGAUD Bernard

Titulaire GAMBIASIO Virginie

Suppléant SANCHEZ Michel

FLURY Marc

TRILLES Jean-Philippe

RAMANANTSOAVINA Stéphane

SALVAT Sandrine

CASSET Sylvia

SLATKIN André

TORRENS Daniel

GARCIA André

Titulaire REGNIER Sébastien

Suppléant non désigné

Titulaire MESANGE Dominique

Suppléant non désigné

Titulaire BERTHALON Pierre-Marc

Suppléant DAVID Albane

Titulaire non désigné

Suppléant BEUZERON Ludovic

01/07/2022

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Pyrénées Orientales

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté n°01UGECAM2022-2 du 6 juillet 2022 

Union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

  
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 01UGECAM2022-2 du 6 juillet 2022 

portant modification de la composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses 

d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie 

 
Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des établissements des caisses 

d’assurance maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté n° 01UGECAM2022 du 21 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l'union pour la 

gestion des établissements des caisses d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie ; 

Vu l’arrêté n° 01UGECAM2022-1 du 27 juin 2022 portant modification de la composition du conseil de l'union 

pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie ; 

Vu  la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des assurés sociaux, formulée par la confédération générale du travail (CGT) ;  

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) 

 

Suppléant  M. BERNOU Jean-Bernard 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 6 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n°01UGECAM2022-2 du 6 juillet 2022 

Union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

 

Nom Prénom

CHARLES Didier

Non désigné

BIALLE Anne-Marie

BILLIERES Thierry

LARRIBAU Marie-Agnès

BALLESTER Patrice

BERNOU Jean-Bernard

Non désigné

CAVALERIE Jean-Luc

CAZALA Patrick

MEKHALEF Ahmed

SAVIGNAC Aurore

Titulaire DIGNAC Pascal

Suppléant Non désigné

Titulaire PACALY Patrick

Suppléant CAREDDA Anne-Marie

FAURY Agnès

MALGOUYRES Pierre

WEINSANTO Catherine

GILABEL Patrick

BRAU Jean-Denis

FAGES Sophie

Non désigné

Non désigné

BARTHES Philippe

BOUSCAREN Rémy

PELLISSIER Mahéva

BAUDET Jean-Pascal

ROUANET Julie

Non désigné

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant PARDO Patrick

ETIENNE Marc

LLOPART Nicolas

LIATTI Brigitte

VERDOUX Colette

06/07/2022

Annexe - Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie 

(UGECAM) de l'Occitanie

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CGT - FO

CFE - CGC

CFTC

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté modificatif n° 06CAF2022-3 du 30 juin 2022 

Caisse d'allocations familiales de l’Aude 

  
 

 

 

 

Arrêté n° 06CAF2022-3 du 30 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales de l’Aude 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 06CAF2022 du 25 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales de l’Aude ; 

Vu les arrêtés n° 06CAF2022-1 et 06CAF2022-2 des 5 et 14 avril 2022 portant modification de la composition du 

conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales de l’Aude ; 

Vu  la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil d’administration, au titre 

des représentants des travailleurs indépendants, formulée par la fédération nationale des auto-entrepreneurs 

(FNAE) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales de l'Aude est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 

 

Suppléant   M. SAUNIE Sébastien 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

Fait à Marseille, le 30 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 

personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

Mission Nationale de Contrôle antenne de Marseille - R76-2022-06-30-00007 - Arrêté n° 06CAF2022-3 du 30 juin 2022portant

modification de la composition du conseil d�administration de la caisse d'allocations familiales de l�Aude 327



Page 2 

Arrêté modificatif n° 06CAF2022-3 du 30 juin 2022 

Caisse d'allocations familiales de l’Aude 

 

Nom Prénom

ALBEROLA Eric

DIDIER Laurence

DELOMPRE 

LEONARD
Marie-France

FAUCHE Jérome

AIT OUAKLI Djida

GARAU Francis

CATALANO Gianmarco

DESCOUTS Marie-Claire

CALMET Véronique

MUNOZ Marie-Josée

GHROUS Mohamed

IZARD Bruno

Titulaire CABASSUT Florence

Suppléant GUERIN Jean-Luc

Titulaire CABALLERO Marie-José

Suppléant non désigné

FERRY Olivier

HERRADOR Sabrina

PEPIN Sabine

non désigné

BITTON Karine

BOURGUET Christophe

non désigné

non désigné

Titulaire PAUQUET Olivier

Suppléant CASALS Rémi

Titulaire CANTAGREL Marie-Pierre

Suppléant TROUDART Corinne

Titulaire ALARY Laurence

Suppléant non désigné

Titulaire BEUZERON Ludovic

Suppléant SAUNIE Sébastien

FOUGERES Frantz

GRANDJEAN Simon

ROUANET Régine

SARDA GROS Pascale

BASTIDE Pascale

BATALLE UBEDA Claudine

CAUMONT Alain

FABRE Pierre

CAHUZAC Jean-François

ESCANDE Boris

GONSALEZ Eric

REFALO Jean-Yves

30/06/2022

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de l'Aude

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s)

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté modificatif n° 07CAF2022-1 du 30 juin 2022 

Caisse d'Allocations Familiales du Gard 

  
 

 

 

 

 

Arrêté n° 07CAF2022-1 du 30 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales du Gard 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 07CAF2022 du 25 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales du Gard ; 

Vu  la proposition de désignation d’administratrices appelées à siéger au sein dudit conseil d’administration, au 

titre des représentants des assurés sociaux, formulée par la confédération générale du travail (CGT) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentante des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 

 

Titulaire  Mme LEDUC Pascaline 

  

Suppléante  Mme CHICH Emmanuelle 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 30 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 

personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 07CAF2022-1 du 30 juin 2022 

Caisse d'Allocations Familiales du Gard 

 

Nom Prénom

MICHEA Valérie

PAQUETTE Didier

ABBO Isabelle 

MARROT Cédric

VINHAS Antonio

LEDUC Pascaline

CHICH Emmanuelle

Non désigné

OUJEDDOU Rachida

VIDAL Francine

CONRAZIER Tony

DJEBAILI Yasmina

Titulaire ROUX Patrick

Suppléant DAUCHY Tania

Titulaire GARDEUR-BANCEL Mary-Anna

Suppléant REYBAUD Patrick

BERTRAND Bernadette

FERRAN SOYER Florence

Non désigné

Non désigné

JEAN Sabrina

POUGET Marie-Laure

Non désigné

Non désigné

Titulaire PUCHOL Bernard

Suppléant TROUVE Pascale

Titulaire BONNET Christophe

Suppléant RIELO FRAIZ Pilar

Titulaire CARPENTIER Pierre-Philippe

Suppléant ORLANDINI Eric

Titulaire BLESER Valérie

Suppléant Non désigné

CHERMANNE Benoit

DEGOUL François-Xavier

GILLOUIN Sophie

GUILBAUT Sophie

BEUTIN Peggy

JAY Olivier

PANAFIEU Stefan

VOIRIN Floryse

ABBAS Jean-Pierre

BALZEAU Sylvie

BOUQUET Michel

VITANI Maud

30/06/2022

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s)

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales du Gard

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO
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Arrêté n° 07CD2022-1 du 30 juin 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Aude 

  
 

 

 

 

Arrêté n° 07CD2022-1 du 30 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration du 

conseil départemental de l’URSSAF de l’Aude 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n°07CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration du conseil départemental de l’URSSAF de l’Aude ; 

Vu les propositions de désignation de conseillers appelés à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des employeurs et des travailleurs indépendants, formulées par la confédération des petites et moyennes 

entreprises (CPME) et la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

  

 

La composition du conseil d’administration du conseil départemental de l’URSSAF de l’Aude est modifiée comme 

suit : 

 

1- En tant que représentant des employeurs : 

 
Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires    M. Rolland MAZET 

   M. Philippe THENE 

 

2- En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaire    M. Christophe BOURGUET 

 

Sur désignation de la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 

Suppléant   M. Ludovic BEUZERON 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 30 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 07CD2022-1 du 30 juin 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Aude 

ANNEXE :  

Conseil départemental de l'URSSAF de l'Aude 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
CAMACHO Antoine 

DIDIER Laurence 

Suppléant(s) 
GUENEZ Jean Marie 

non désigné   

CGT 

Titulaire(s) 
DURAN Magali 

SEGUY Guillaume 

Suppléant(s) 
non désigné   

non désigné   

CGT - FO 

Titulaire(s) 
GALIZZI Raphaël 

MORILLO Laurent 

Suppléant(s) 
GRANIER Christophe 

GRAS Bernadette 

CFE - CGC 
Titulaire MEUNIER Jean 

Suppléant ROC Brigitte 

CFTC 
Titulaire ROBIN Robert 

Suppléant SEMAT Nathalie 

En tant que 
Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
BOUTROUX Frédéric 

MORESQUI Bruno 

Suppléant(s) 
DELPECH Cyril 

non désigné   

CPME 

Titulaire(s) 
MAZET Rolland 

THENE Philippe 

Suppléant(s) 
non désigné   

non désigné   

U2P 
Titulaire GARCIA Elodie 

Suppléant LOMBARD Sandra 

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 

indépendants : 

U2P 
Titulaire MOUTON Emmanuel 

Suppléant AUDIER Nicole 

CPME 
Titulaire BOURGUET Christophe 

Suppléant non désigné   

FNAE 
Titulaire PUGNET Stéphane 

Suppléant BEUZERON Ludovic 

Dernière mise à jour :  30/06/2022   

Dernière(s) modification(s)       
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